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Un droit fondamental n’est, en principe, pas absolu.

Les autorités peuvent y apporter des restrictions, en respectant 
trois conditions :

- disposer d’une base légale accessible et prévisible ;
- viser un but légitime ;
- adopter des mesures proportionnées par rapport à ce but.



Article 11

1. Toute personne a droit à la liberté de réunion pacifique et à la liberté
d’association, y compris le droit de fonder avec d’autres des syndicats et de
s’affilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts.

2. L’exercice de ces droits ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles qui,
prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société
démocratique, à la sécurité nationale, à la sûreté publique, à la défense de
l’ordre et à la prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, ou
à la protection des droits et libertés d’autrui (…).
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